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I.PREAMBULE 
Le projet soumis à enquête publique est le projet de Bus à Haut Niveau de Service (BHNS) des lignes B et C 

de l’agglomération clermontoise. Ce projet est composé :  

• De la création des lignes BHNS B et C et les aménagements urbains associés, 

• De la création de lieux d'intensité dont la « Façade urbaine » de l’aéroport à Aulnat » et la Square 

de la Jeune Résistance à Clermont-Ferrand, 

• Du réaménagement du secteur Place Renoux – Rue Ballainvilliers – Rue Joffre- Avenue 

Vercingétorix, 

• De l'acquisition d'un nouveau matériel roulant à propulsion électrique pour l’exploitation des deux 

lignes B et C, 

• De l'implantation d'un centre d'exploitation et de maintenance (CEM) sur la commune de 

Cournon-d'Auvergne sur le secteur dit « Pointe de Cournon »,  

• De l'aménagement de deux parkings de proximité au niveau des terminus du BHNS sur la 

commune de Durtol au droit de la clinique et sur la commune de Chamalières sur le parking Saint-

Victor. Ces parkings de proximité présentent plusieurs fonctions : reconstitution des places de 

stationnement liée à la suppression de places en lien avec l'implantation des terminus et parking 

de proximité. 

 

Ce projet de BHNS s'inscrit dans un projet plus vaste appelé InspiRe qui comprend également :  

• La restructuration globale du réseau de transports en commun sur l'agglomération clermontoise, 

• La création de parcs relais sur l'agglomération clermontoise. 

 

Les lieux dits « d’intensité » se caractérisent par une situation urbaine singulière et multifonctionnelle (pôles 

d’échanges, densité d’équipements publics, forte fréquentation, …) et une nécessité de requalification 

paysagère. Initialement, il était cité 9 lieux d'intensité.   

Le projet désormais soumis à enquête publique en cite 3, constituant hiérarchiquement des zones urbaines 

de première importance : 

• Le secteur Place Renoux – Rue Ballainvilliers – Rue Joffre- Avenue Vercingétorix en limite du centre 

médiéval de Clermont-Ferrand, 

• Le square de la Jeune Résistance à l’interface de l’hypercente de Clermont-Ferrand et du quartier 

de la gare S.N.C.F.,  

• Les espaces situés entre l’accès à l’aéroport, une halte ferroviaire et le centre-bourg d’Aulnat. 

Ces 3 espaces feront l’objet de réponses architecturales spécifiques et d’intérêt métropolitain. 

 

Les autres lieux évoqués initialement seront aménagés dans le cadre de la requalification « de façade à 

façade » du projet « InspiRe » avec un traitement architectural spécifique (ambiance paysagère plus 

domestique et orientée vers les activités du quotidien) et un dispositif partenarial appliqué sur l’ensemble des 

aménagements de façade à façade ». 

 

Dans la suite des documents, le projet faisant l'objet du présent dossier d'enquête publique sera nommé 

"projet de BHNS" ou "projet". 

Lorsque qu'il sera fait référence au projet plus vaste, ce dernier sera appelé "Projet InspiRe". 

 

Le présent dossier de mise en compatibilité porte sur la prise en compte par le Plan Local d’Urbanisme de 

Durtol du projet de BHNS des lignes B et C. 

 

Le Syndicat Mixte des Transports en Commune de l’agglomération clermontoise (SMTC) et Clermont 

Auvergne Métropole sont les CO maîtres d’ouvrage du projet de BHNS.  

 

Le projet, localisé sur les communes de Royat, de Chamalières, de Clermont-Ferrand, d'Aubière, de Cournon-

d'Auvergne, de Durtol et d'Aulnat, fait l’objet d’une procédure de Déclaration d’Utilité Publique (DUP). 

Les dispositions du PLU de Durtol ne permettent pas, en l’état actuel, la réalisation du projet de BHNS et 

doivent donc être revues pour être mises rendues compatibilité avec celui-ci. 

 

Le Plan Local d’Urbanisme de la Métropole (PLUM) est en cours d’élaboration. Ce document, actuellement 

en phase de diagnostic, est l’opportunité pour la Métropole, les 21 communes qui la composent ainsi que 

pour tous ses habitants, de construire un projet commun partagé. 

 

Le calendrier du PLU de la Métropole est le suivant :  

 

 

Figure 1 : Calendrier du PLU de la Métropole 

 

Au regard du planning de la métropole, le PLU de la Métropole ne sera pas opposable avant l'ouverture de 

l'enquête DUP des lignes B et C de la métropole clermontoise. 

 

Sur la commune de Durtol, le projet de BHNS concerne le transport en commun en site propre ainsi que la 

réalisation d'un terminus avec la création de locaux d'exploitation et la reconstitution de stationnement. 
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II.GENERALITES DE LA MISE EN 
COMPATIBILITE DES DOCUMENTS 
D'URBANISME 

 La CO maîtrise d’ouvrage  
Ce projet est porté par une co-maîtrise d’ouvrage alliant le Syndicat Mixte des Transports en Commun de 

l’Agglomération Clermontoise (SMTC-AC) en tant qu'autorité organisatrice de la mobilité, et Clermont 

Auvergne Métropole pour sa compétence plus large sur l'aménagement du territoire. Cette co-maîtrise 

d’ouvrage prend tout son sens puisque le projet de transport de déploiement des lignes BHNS B&C n'est qu'un 

maillon d'un projet plus vaste de territoire : le projet InspiRe. Elle traduit la mise en œuvre d’une politique 

d’urbanisme en lien avec un projet de transport concerté. 

 

Par conventions d'objectifs et de moyens et de co-maîtrise d’ouvrage entre Clermont-Auvergne Métropole 

et le SMTC-AC, la maîtrise d’ouvrage unique de l'opération a été confiée au SMTC-AC.   

 

 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

La mise en compatibilité 

II.2.1. La composition du plan local d’urbanisme 

Le Plan Local d’Urbanisme (PLU) est un document de planification, prospectif et réglementaire, qui vise à 

définir l’avenir du territoire. Il fixe pour les années à venir les objectifs de développement de la commune en 

matière d’urbanisme, d’habitat, d’environnement, d’économie et de déplacements. 

Il détermine les règles d’utilisation des sols sur le territoire de la commune, et permet ainsi tout à la fois de 

règlementer les travaux et constructions et d’organiser l’aménagement cohérent du territoire. 

  

Aux termes de l’article L.151-2 code de l’urbanisme le PLU se compose des pièces suivantes : 

• Un rapport de présentation 

Il assure la cohérence de l’ensemble du document, des principes jusqu’aux règles d’urbanisme, en 

s’appuyant sur un diagnostic territorial et en expliquant les choix retenus pour établir le Projet 

d’aménagement et de développement durables (PADD), les Orientations d’aménagement et de 

programmation (OAP) et le règlement. 

• Un PADD 

Le projet d’Aménagement et de Développement Durables (PADD) expose le projet d’urbanisme des 

communes. Il définit les orientations générales des politiques d’aménagement, d’équipement, 

d’urbanisme, de paysage, de protection des espaces naturels, agricoles et forestiers, et de 

préservation ou de remise en état des continuités écologiques. 

• Des OAP 

Les Orientations d’Aménagement et de Programmation (OAP) sont propres à certains quartiers ou 

secteurs. Elles permettent notamment à la collectivité de fixer les actions et opérations nécessaires 

pour mettre en valeur l’environnement, les paysages, les entrées de villes et le patrimoine, lutter 

contre l’insalubrité, permettre le renouvellement urbain et assurer le développement et de favoriser 

la mixité fonctionnelle. 

• Le règlement et ses documents graphiques 

En cohérence avec le PADD, le règlement et ses documents graphiques délimitent les zones urbaines, 

les zones à urbaniser, les zones agricoles et les zones naturelles et forestières. Il fixe les règles générales 

d’urbanisation et les servitudes d’utilisation des sols. Le règlement est opposable à toute personne 

publique ou privée pour l’exécution de tous travaux ou constructions. 

• Les annexes 

Les annexes comprennent un certain nombre d’informations ou d’indications reportées pour 

information dans le PLU, et plus particulièrement les servitudes d’utilité publique, les réseaux d’eau 

potable et d’assainissement ainsi que toute information nécessaire à la bonne compréhension des 

choix faits dans le PLU. 

 

II.2.2. Définition et champ d’application 

Lorsqu’un projet soumis à Déclaration d’Utilité Publique (DUP) n’est pas compatible avec les dispositions d’un 

Plan local d’urbanisme (PLU), l’opération ne peut être réalisée que si l’on recourt à la procédure de DUP 

emportant mise en compatibilité du PLU prévue à l’article L.153-54 du code de l’urbanisme. 

Cette procédure permet à la fois de déclarer d’utilité publique le projet concerné et de mettre en 

compatibilité le PLU avec ledit projet. 

Certaines mises en compatibilité de PLU doivent faire l'objet d’une évaluation environnementale.  

 

L'article 40 de la loi ASAP du 07/12/20 ajoute les plans locaux d'urbanisme (PLU) dans la liste, fixée à l'article 

L.104 1 du code de l'urbanisme, des plans et programmes qui sont soumis à une évaluation 

environnementale, : « Font l'objet d'une évaluation environnementale, dans les conditions prévues par la 

directive 2001/42/ CE du Parlement européen et du Conseil, du 27 juin 2001, relative à l'évaluation des 

incidences de certains plans et programmes sur l'environnement, ainsi que ses annexes et par le présent 

chapitre : 

• 1° Les directives territoriales d'aménagement et de développement durables ; 

• 2° Le schéma directeur de la région d'Ile-de-France ; 

• 3° Les schémas de cohérence territoriale ; 

• 3° bis Les plans locaux d'urbanisme ; 

• 4° Les prescriptions particulières de massif prévues à l'article L. 122-26 ; 

• 5° Les schémas d'aménagement régionaux des régions d'outre-mer prévus à l'article L. 4433-7 du 

code général des collectivités territoriales ; 

• 6° Le plan d'aménagement et de développement durables de Corse prévu à l'article L. 4424-9 du 

code général des collectivités territoriales. » 



 

Projet des lignes B et C du BHNS de Clermont-Ferrand 5 

 

 

 

Les dispositions de l'article 40 de la loi ASAP sont applicables aux procédures engagées après le 8 décembre 

2020. Elles concernent donc les élaborations de PLU ou PLUi engagées après cette date. Il en va de même 

des révisions qui pourront, selon le cas, donner lieu à une nouvelle évaluation ou à une actualisation de 

l'évaluation réalisée lors de l'élaboration. 

En ce qui concerne les autres procédures d'évolution il faudra attendre la publication du décret 

d'application pour connaître les hypothèses de soumission à évaluation environnementale systématique ou 

après examen au cas par cas. 

 

En l'absence de ce décret avant l'ouverture de la présente enquête , les co-maîtres d’ouvrage ont décidé 

de réaliser une évaluation environnementale de la mise en compatibilité du PLU de Durtol. 

 

Le projet étant également soumis à évaluation environnementale, les co-maîtres d’ouvrage ont souhaité 

réaliser une évaluation environnementale commune « projet + mise en compatibilité du document 

d’urbanisme de la commune de Durtol ». 

Cette évaluation environnementale est commune à l’évaluation environnementale du projet et un 

paragraphe spécifique « Évaluation environnementale de la mise en compatibilité du PLU de Durtol » est 

inséré dans l’étude d’impact du dossier DUP. 

 

II.2.3. Objet 

La procédure de mise en compatibilité doit permettre la réalisation du projet de BHNS sur la commune de 

Durtol. 

 

II.2.4. Autorité compétente 

La mise en œuvre de la procédure de mise en compatibilité du PLU avec une DUP appartient au préfet qui, 

sur la base du dossier préalable à l'enquête publique adressé par le maître d’ouvrage, appréciera si 

l'opération est compatible avec les dispositions du PLU. En cas d'incompatibilité, le préfet propose les mesures 

et modifications qu'il estime à même d'assurer la mise en compatibilité du document. 

En tout état de cause, le dossier de mise en compatibilité doit être strictement circonscrit aux dispositions 

effectivement incompatibles et au seul périmètre du projet. 

 

II.2.5.Déroulement de la procédure 

En application des dispositions récentes de la loi ASAP du 07/12/20, la mise en compatibilité du PLU de Durtol 

a donné lieu à une concertation spécifique du 30 août au 15 septembre, en raison de sa soumission à 

évaluation environnementale. Le bilan de cette concertation est joint au présent dossier. 

 

Conformément à l’article L.153-54 du code de l’urbanisme, « une opération faisant l'objet d'une déclaration 

d'utilité publique, d'une procédure intégrée en application de l'article L. 300-6-1 ou, si une déclaration d'utilité 

publique n'est pas requise, d'une déclaration de projet, et qui n'est pas compatible avec les dispositions d'un 

plan local d'urbanisme ne peut intervenir que si :  

• 1° L'enquête publique concernant cette opération a porté à la fois sur l'utilité publique ou l'intérêt 

général de l'opération et sur la mise en compatibilité du plan qui en est la conséquence »,  

Ainsi, l’enquête publique préalable à la DUP du projet portera également sur la mise en compatibilité du PLU 

de Durtol. 

Remarque : Le projet nécessitant également la mise en compatibilité des PLU de Cournon d’Auvergne, 

d'Aulnat, de Chamalières et de Clermont-Ferrand, l'enquête publique portera également sur la mise en 

compatibilité de ces documents. 

 

L’article L.153-54 précise également que :  

« 2° Les dispositions proposées pour assurer la mise en compatibilité du plan ont fait l'objet d'un examen 

conjoint de l'État, de l'établissement public de coopération intercommunale compétent ou de la commune 

et des personnes publiques associées mentionnées aux articles L. 132-7 et L. 132-9.  

Le maire de la ou des communes intéressées par l'opération est invité à participer à cet examen conjoint. » 

Ainsi, une réunion associant notamment les services de l'Etat, des collectivités territoriales et les chambres 

consulaires sera organisée par la préfecture avant l'ouverture de l'enquête publique. 

 

Conformément à l’article L.153-57 du code de l’urbanisme, « à l'issue de l'enquête publique, l'établissement 

public de coopération intercommunale compétent ou la commune :  

1° Émet un avis lorsqu'une déclaration d'utilité publique est requise, lorsque la déclaration de projet est 

adoptée par l'État ou lorsqu'une procédure intégrée mentionnée à l'article L. 300-6-1 est engagée par l'État. 

Cet avis est réputé favorable s'il n'est pas émis dans le délai de deux mois ; . ». 

 

L’article L153-58 dispose que « la proposition de mise en compatibilité du plan éventuellement modifiée pour 

tenir compte des avis qui ont été joints au dossier, des observations du public et du rapport du commissaire 

ou de la commission d'enquête est approuvée :  

1° Par la déclaration d'utilité publique, lorsque celle-ci est requise ».  

Ainsi, la déclaration d’utilité publique, prononcée par le préfet après avis de la commune de Durtol, 

emportera approbation de la mise en en compatibilité du PLU. 

 

 

 

 Le contenu du dossier de mise en compatibilité 
Le présent dossier présente au paragraphe V les dispositions proposées pour la mise en compatibilité du PLU 

de Durtol pour permettre la réalisation du projet de BHNS.  

Il comprend :  

• La présentation du projet au chapitre III, 

• La situation du projet vis-à-vis des documents de planification au chapitre IV, 

• L’analyse de la compatibilité du projet vis-à-vis du PLU de Durtol au chapitre V, 

• Les évolutions apportées au PLU de Durtol dans le cadre de la mise en compatibilité au chapitre 

VI : ces évolutions portent sur le plan de zonage et le règlement de la zone Um.  
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III. PRESENTATION DU PROJET  
 

La présente enquête publique porte sur l’utilité publique du projet de BHNS comme décrit dans le préambule. 

L’opération consiste à construire deux lignes de transport en commun, avec priorité absolue aux carrefours, 

parcourues par des bus à propulsion électrique, dont la recharge se fera au dépôt et au terminus et 

potentiellement   avec des points de recharge en ligne : 

• Une ligne allant de Royat place Allard à Aulnat (environ 11 km), dont les aménagements en site 

propre sont situés sur les zones les plus favorables pour la vitesse commerciale ;  

• Une ligne allant de Cournon d’Auvergne à l’Ouest de Clermont-Ferrand (environ 16 km) à la limite 

Clermont-Ferrand / Durtol, dont les aménagements en site propre sont situés sur les zones les plus 

favorables pour la vitesse commerciale. 

 

L’opération comprend également une rénovation de la voirie de façade à façade, sur toute la zone dense 

et une requalification de l’espace public sur plusieurs lieux d'intensité :  

• « Façade urbaine » de l’aéroport à Aulnat, 

• Square de la Jeune Résistance à Clermont-Ferrand. 

 

Le projet comprend également l'aménagement du secteur Place Renoux – Rue Ballainvilliers – Rue Joffre- 

Avenue Vercingétorix à Clermont-Ferrand. 

Les lieux d'intensité sont des lieux emblématiques le long des lignes de BHNS sur lesquels une programmation 

et un traitement architectural plus fort est mis en œuvre. Cela n’élargit pas nécessairement, ou à la marge, 

le périmètre de façade à façade des lignes de BHNS.  

Seuls le secteur Place Renoux – Rue Ballainvilliers – Rue Joffre- Avenue Vercingétorix et le Square de la Jeune 

Résistance ont un périmètre d’aménagement effectivement plus large. 

 

L’opération intègre également la construction d'un Centre d'Exploitation et de Maintenance (CEM) à 

Cournon d'Auvergne sur le site dit "la Pointe de Cournon". Le CEM sera équipé d'une centrale photovoltaïque 

dont la capacité de production annuelle permettra de couvrir la moitié du besoin des deux lignes. 

Le CEM a vocation à devenir le siège de la T2C, exploitant du réseau. 

 

Enfin, le projet de BHNS comprend l'aménagement de deux parkings de proximité au niveau des terminus 

du BHNS sur la commune de Durtol au droit de la clinique et sur la commune de Chamalières sur le parking 

Saint-Victor et la construction des infrastructures de recharge en ligne, des éléments de stockage et de 

raccordement au réseau, et les logiciels associés (smart grid) ainsi que le renouvellement du parc de matériel 

roulant des lignes B et C. Ces parkings de proximité présentent plusieurs fonctions : reconstitution des places 

de stationnement liée à la suppression de places en lien avec l'implantation des terminus et parking de 

proximité. 

 

Le projet du BHNS répond ainsi à plusieurs enjeux : 

• Desservir le territoire métropolitain en proposant une alternative crédible à la voiture individuelle 

aux habitants et travailleurs de la métropole. Les déplacements pendulaires du matin et du soir, 

aux entrées du cœur dense métropolitain, correspondant à des trajets domicile-travail ou 

domicile-étude, sont particulièrement visés.  

• Augmenter l’usage des transports en commun en passant de 32 millions de voyages par an 

(situation actuelle), à 52 millions de voyages en commun en 2032, avec un point de passage en 

2028, soit deux années pleines après achèvement de l’opération, à 48 millions de voyages. Cette 

augmentation passe par une amélioration de la qualité de l’offre, soit, en premier lieu, amplitude 

horaire, fréquence, régularité, vitesse commerciale.  

 

 

• Faire entrer la propulsion électrique dans le parc matériel de bus, en supplément du GNV, dans la 

stratégie de conversion en matériel propre. Il s’agit d’un enjeu d’exemplarité au service de la 

qualité de l’air, qui poursuit un effet d’entraînement pour les véhicules utilitaires et individuels, 

contributeurs majeurs aux émissions de gaz à effet de serre, d’oxydes d’azote et de particules fines 

de la métropole.  

• Permettre d’accélérer la requalification urbaine de plusieurs quartiers, notamment le quartier 

Saint-Jean et les lieux d'intensité. 

• Développer le réseau modes doux sur le territoire,  

• Améliorer la qualité de l’air et lutter contre le réchauffement climatique : 

• En créant une centrale de production photovoltaïque et une unité de stockage pour couvrir 50 % des 

besoins en énergie des lignes de bus électriques B et C, 

• En réduisant les îlots de chaleur via une végétalisation le long des lignes, 

• En proposant un développement d’une nouvelle biodiversité grâce aux choix d’espèces endémiques et 

d’espaces récréatifs dédiés aux habitants pour faciliter une présence diversifiée de nombreuses espèces.  

Ainsi, le projet a une ambition forte de requalification urbaine et d’amélioration du cadre urbain et paysager 

des secteurs traversés. 

 

Seule la ligne C traverse la commune de Durtol. L’insertion de ce secteur commence au Nord-Ouest de la 

ligne C, au droit du terminus, localisé avenue de la Paix sur la commune de Durtol. Il se situe sur l’actuel 

parking de la clinique médicale. 

Distant de 185 m du cœur de bourg de la commune, ce terminus se compose de 2 quais de dépose, 2 quais 

de recharge, d’un local technique et un local d’exploitation. L’ensemble est complété par des places de 

stationnement réservées à l’exploitant T2C. 

L’infrastructure du terminus est accompagnée par la relocalisation du stationnement existant de la clinique 

(87 places). 

À ce stade des études, il est envisagé la création d’un parking sur dalle (R+1) côté terminus ainsi que la 

création d’un parking souterrain sur le tènement de la clinique, inscrit dans la hauteur du talus existant. 

Le positionnement du terminus et la reconstitution définitive du stationnement seront définitivement arrêtés 

en phase de maitrise d’œuvre. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Figure 2 : Ligne C – secteur Ouest Durtol 

Section sur 
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Pour plus de détails se reporter à la pièce C du dossier DUP 

 

Figure 3 : Présentation du projet de 

BHNS  
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IV. SITUATION DU PROJET VIS-A-VIS 
DES DOCUMENTS DE PLANIFICATION 
IV.1.1. Compatibilité avec le Schéma Régional d’Aménagement 
de Développement Durable et d’Égalité des Territoires Auvergne-
Rhône-Alpes 
Le Schéma Régional d’Aménagement de Développement Durable et d’Égalité des Territoires (SRADDET) 

Auvergne-Rhône-Alpes a été adopté par le Conseil régional les 19 et 20 décembre 2019 et a été approuvé 

par arrêté du préfet de région le 10 avril 2020. 

Le projet est compatible avec le SRADDET.  

Pour plus de détails se reporter à la Pièce C - Notice explicative.  

 

 Compatibilité avec le Schéma de COhérence Territoriale 
(SCOT) du Grand Clermont 
Le SCOT (Schéma de Cohérence Territoriale) du Grand Clermont a été approuvé le 29 novembre 2011. Il a 

fait l’objet de 6 modifications dont la dernière date du 20 décembre 2019. 

Le projet est compatible avec le SCOT du Grand Clermont.  

Pour plus de détails se reporter à la Pièce C - Notice explicative.  

 

 Compatibilité avec le Plan des Déplacements Urbains 
Le Plan des Déplacements Urbains (PDU) est le document qui organise les mobilités sur le territoire de 

l’agglomération clermontoise pour une période de 10 ans. Il doit prendre en compte l’ensemble des modes 

de déplacement et concerne aussi bien le transport de marchandises que celui des personnes. 

Le PDU de l’agglomération clermontoise a été soumis pour approbation le 04 juillet 2019.  

Le projet est compatible avec le PDU.  

Pour plus de détails se reporter à la Pièce C - Notice explicative.  

 

 Compatibilité avec le schéma cyclable métropolitain 
Le territoire de Clermont Auvergne Métropole est vallonné, pouvant ponctuellement contraindre le 

développement de la pratique cyclable. L’ouest de l’agglomération est marqué par un relief important (5 

communes classées en zone de montagne : Durtol, Orcines, Royat, Saint-Genès-Champanelle et 

Romagnat). 

Le projet est compatible avec le schéma cyclable métropolitain.  

Pour plus de détails se reporter à la Pièce C - Notice explicative.  

 

 Compatibilité avec le PLU de Clermont-Ferrand 
Le PLU de la commune de Clermont-Ferrand été approuvé le 4 novembre 2016.  

Le projet de BHNS présente une incompatibilité avec le PLU de Clermont-Ferrand en raison des éléments 

caractéristiques du paysage à protéger au titre des articles L151-19 et L151-23 du code de l’urbanisme .  

Pour plus de détails se reporter au dossier I2 - Dossier de mise en compatibilité du PLU de Clermont-Ferrand.  

 

 Compatibilité avec le PLU de Royat  
Le PLU de Royat a été approuvé le 22 décembre 2016. 

Le projet de BHNS est compatible avec le PLU de Royat.  

 

 Compatibilité avec le PLU de Chamalières  
Le PLU de Chamalières approuvé le 29 septembre 2011 (modification N°2 approuvée le 23 juillet 2020). 

Le projet de BHNS présente des incompatibilités avec le PLU de Chamalières pour l'implantation du terminus 

bus et la reconstruction des stationnements sur le parking Saint-Victor (règlement du zonage UC et OAP N°8 

Tiretaine Thermes). 

Pour plus de détails se reporter au dossier I5 - Dossier de mise en compatibilité du PLU d'e Chamalières.  

 

 Compatibilité avec le PLU d’Aulnat 
Le PLU d’Aulnat a été approuvé le 1er juillet 2014 (modification N°2 approuvée le 29 juillet 2018). 

Le projet de BHNS présente une incompatibilité avec le PLU d'Aulnat pour l'implantation du terminus.  

Pour plus de détails se reporter au dossier I4 - Dossier de mise en compatibilité du PLU d'Aulnat.  

 

 Compatibilité avec le PLU d’Aubière 
La commune d’Aubière est dotée d’un PLU approuvé le 16 novembre 2018.  

Le projet de BHNS ne présente pas d'incompatibilité avec le PLU d'Aubière. 

 

 Compatibilité avec le PLU de Cournon-d'Auvergne 
La commune de Cournon-d’Auvergne dispose d’un PLU approuvé en date du 29 juin 2018. 

Le projet de BHNS présente des incompatibilités avec le PLU de Cournon pour l'implantation du terminus, du 

centre d'exploitation et de maintenance et en ce qui concerne les éléments caractéristiques du paysage à 

protéger au titre des articles L151-19 et L151-23 du code de l’urbanisme. 

Pour plus de détails se reporter au dossier I1 - Dossier de mise en compatibilité du PLU de Cournon d'Auvergne.  
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V. ANALYSE DE LA COMPATIBILITE 
DU PROJET AVEC LE PLU DE DURTOL 
 

Le PLU de la commune de Durtol a été approuvé le 15 février 2019. 

 

 PADD du PLU de Durtol 
Les orientations du PADD du PLU de Durtol s'articulent autour des thématiques suivantes :  

• La vocation économique avec comme orientations communales : 

• Le maintien et le développement des équipements économiques locaux, 

• Le maintien et le développement des activités médicales et hospitalières, 

• Le développement du numérique, 

 

Le projet de BHNS a notamment pour objectif de desservir les lieux économiques et les équipements de la 

commune et contribuera à améliorer leur accessibilité ce qui peut avoir un effet positif induit dans le maintien 

et le développement de la vocation économique de la commune. 

 

• La vocation touristique avec l’amélioration de l’attractivité du territoire et le renforcement des 

activités touristiques et des hébergements. De même, le projet de BHNS améliorera l’accessibilité 

aux activités et hébergements touristiques. 

• L’organisation urbaine de l’habitat avec comme orientations communales : 

• La gestion économe des espaces qui doit être au centre de la réflexion, 

• Favoriser le remplissage des enveloppes urbaines pour limiter la consommation des espaces, 

• Redéfinir les secteurs stratégiques pour le développement de l’habitat en privilégiant le développement 

urbain et la densification autour des lignes de bus et de la gare et prenant en compte la protection des 

personnes et des biens contre les risques naturels et technologiques. 

• Le cadre de vie avec comme objectifs communaux : 

• Le maintien et le développement des services et des équipements, 

• Densifier les cheminements doux pour améliorer les liaisons, l’accessibilité vers le bourg, entre les quartiers 

et vers la gare : le projet de BHNS s’accompagne de cheminements doux. 

• Promouvoir une politique d'économie des consommations énergétiques et un développement des 

énergies renouvelables : les bus circulant sur les lignes B et C seront des bus électriques qui permettront 

une économie en termes d’hydrocarbures. Le centre d’exploitation et de maintenance sera équipé d'une 

centrale photovoltaïque dont la capacité de production annuelle permettra de couvrir la moitié besoins 

des deux lignes. 

• Les espaces naturels et les corridors écologiques avec comme objectifs de :  

• Préserver les espaces naturels du territoire notamment les ZNIEFF de type II et le site inscrit : le projet de 

BHNS n'intercepte pas de ZNIEFF ni le site inscrit sur la commune de Durtol.  

• Préserver les trames bleues de la commune : les cours d’eau, les pièces d’eau et les zones humides : de 

même le projet de BHNS n'impacte pas les trames bleues de la commune.  

• Protéger les espaces agricoles : le projet de BHNS ne s'inscrit pas sur des espaces agricoles. 

• Préserver les trames vertes de la commune : les espaces boisés et le maillage bocager : Le projet de BHNS 

n'impacte pas les trames vertes. 

• Conforter les secteurs de jardins potagers : Il n'impacte pas non plus de jardins potagers. 

 

La carte suivante fait la synthèse des orientations du PADD de Durtol. Sur cette carte, il est prévu de conforter 

les lignes de bus urbains ce qui est bien l'objectif du projet de BHNS. 

Ainsi, le projet de BHNS est compatible avec le PADD du PLU de Durtol. 
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Figure 4 :  Orientations du PADD du PLU de Durtol  

 Zonages concernés 
 

Le projet de BHNS s'inscrit sur les zones Ug, Um. et Ud* 

Le terminus sur Durtol comprenant les parkings sont en zone Um et Ud*. 

 

Zone Ug 

La zone UG est destinée principalement à la construction d'habitations édifiées généralement en ordre 

discontinu avec une occupation du sol modérée. C'est une zone multifonctionnelle (regroupement au sein 

d'un même tissu urbain de fonctions diversifiées : habitats, commerces, équipements, services, artisanat, 

activités économiques, tertiaires, etc.). 

 

Le tableau ci-dessous fait la synthèse des destinations interdites, autorisées et autorisées avec condition.  

 

Figure 5 : Destinations interdites, autorisées et autorisées avec condition en zone Ug du PLU de Durtol 
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D'après l'arrêté du 10 novembre 2016 définissant les destinations et sous-destinations de constructions 

pouvant être règlementées par le règlement national d'urbanisme et les règlements des plans locaux 

d'urbanisme ou les documents en tenant lieu, les constructions liées au projet de BHNS (locaux d'exploitation 

du terminus), entrent dans la destination "Équipements d'intérêt collectifs et services publics" et sous-

destination "Locaux techniques et industriels des administrations publiques et assimilés" qui comprend 

notamment les constructions des équipements collectifs de nature technique ou industrielle c’est-à-dire les 

constructions techniques nécessaires au fonctionnement des services publics, les constructions techniques 

conçues spécialement pour le fonctionnement de réseaux ou de services urbains, les constructions 

industrielles concourant à la production d'énergie.  

 

Aucune construction n'est prévue en zone UG dans le cadre du projet de BHNS. Seul le BHNS roulera sur des 

voies en zone UG. Il n'est pas interdit en zone UG, il est donc autorisé. 

 

Zone Um 

La zone Um est destinée principalement à l'implantation d'équipements et de constructions d'intérêt général 

et de services publiques liés aux établissements de santé et d'action sociale. 

 

Les constructions des locaux d'exploitations du terminus sont prévues en zone UM dont le règlement précise 

les destinations interdites, autorisées et autorisées avec condition suivantes :  

 

Figure 6 : Destinations interdites, autorisées et autorisées avec condition en zone Um du PLU de Durtol 

 

 

Le terminus projeté de la ligne C, situé rue de la Paix sur la commune de Durtol, s’inscrit au droit de l’actuel 

parking de la clinique médicale (87 places). Ce terminus est distant de 185 m du cœur de bourg de la 

commune. Il se compose de 2 quais de dépose, 2 quais de recharge, d’un local technique et un local 

d’exploitation ainsi que de places de stationnement réservées à l’exploitant T2C. 

 

Le projet prévoit également la reconstitution de places de stationnement venant compenser les 87 places 

supprimées du parking de la clinique de Durtol. 

Un potentiel maximal de 83 places par niveau pourrait être reconstituées, soit 166 places au total (2 niveaux 

de parking - parking sur dalle).  Cette capacité de stationnement pourrait permettre  de  reconstituer  à  la 

fois  le  stationnement supprimé  à  la  clinique  (67  places  réservées  +  20  places visiteurs),  le  stationnement 

supprimé  le  long  de  l’avenue  de  la Paix  (39  places  supprimées),  et  également  mettre  en  œuvre 

quelques  places  de  parking  de  proximité  (ou  P+R),  afin  de permettre le rabattement des voitures sur la 

ligne de BHNS. 

 

Figure 7 : Localisation du terminus 
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Figure 8 : Plan d’implantation du terminus à Durtol et de la reconstitution des places de stationnement 

envisagé au stade des études préliminaires. 

Le parking sur la partie Nord du terminus est un parking de surface avec un niveau souterrain. 

Le parking sur la partie Sud du terminus est un parking sur dalle (1 niveau). 

 

Les constructions liées au projet de BHNS (locaux d'exploitation du terminus), entrent dans la destination 

"Équipements d'intérêt collectifs et services publics" et sous-destination "Locaux techniques et industriels des 

administrations publiques et assimilés" autorisées en zone UM. Néanmoins, le terminus n'est pas un 

équipement d'intérêt général et de services publiques liés aux établissements de santé et d'action sociale. Il 

n’est donc pas compatible avec la zone Um. 

 

Le tableau suivant fait la synthèse de la compatibilité du terminus avec la zone Um. Le parking Sud sur dalle 

et les infrastructures du terminus (quais et locaux) impactent cette zone du PLU. 

 

Règlement Contenu du PLU de Durtol Compatibilité du terminus 

Article UM1 - 

Destination des 

constructions, 

usages des sols et 

natures d’activités 

 Les constructions liées au projet de 

BHNS (locaux d'exploitation du 

terminus), entrent dans la destination 

"Équipements d'intérêt collectifs et 

services publics" et sous-destination 

"Locaux techniques et industriels des 

administrations publiques et 

assimilés" autorisées en zone UM. 

Cependant le terminus n'est pas un 

équipement d'intérêt général et de 

services publiques liés aux 

établissements de santé et d'action 

sociale. Il n’est donc pas compatible 

avec la zone Um. 

Non compatible 

Article UM2 - 

Caractéristiques 

urbaine, 

architecturale, 

environnementale 

et paysagère 

Implantation des constructions par rapport 

aux voies et emprises publiques : 

« Les bâtiments doivent être implantés avec 

un retrait minimal de 5 m par rapport à la limite 

de propriété jouxtant la voie et les emprises 

publiques ouvertes à la circulation....  

Dans le cas de voies et emprises publiques 

non ouvertes à la circulation, le recul est porté 

à 3 m. 

Dans le cas de terrains à l’angle de 2 voies, le 

retrait de 5 m ne s’applique que sur la voie 

permettant l’accès principale à la 

construction. Un retrait de 3 m s’applique sur 

l’autre. 

Les extensions des bâtiments existants ne 

respectant pas la règle d’implantation 

pourront être autorisées en prolongement de 

celles-ci. » 

 

Des dispositions différentes pourront être 

admises pour les ouvrages de faible 

importance (surface inférieure à 30m²) réalisés 

par une collectivité, un service public ou leur 

concessionnaire, dans un but d’intérêt 

général (WC, postes de transformation EDF, 

abris voyageurs…), pour des motifs 

techniques, de sécurité ou de 

fonctionnement de l’ouvrage.  

 En tout état de cause ces dispositions 

différentes ne pourront être admises que si 

Construction des édicules du 

terminus : Le projet de terminus 

consistant en la création de 4 quais, 

d’un poste de transformation et d’un 

poste de repos + sanitaires à usage 

des conducteurs T2C dont les 

surfaces pourraient être inférieure ou 

égale à 30 m2 (2X 30 m2), le projet 

est compatible avec les exigences 

d’implantation précitées.  

 

Construction du parking sur dalle :  

Le projet de parking sur dalle tel que 

dessiné aujourd’hui ne respecte pas 

le retrait de 5 m par rapport à la limite 

de propriété jouxtant la voie et les 

emprises publiques ouvertes à la 

circulation.  

 

Sans modification de l’emprise de la 

structure du parking, le projet est 

incompatible avec le retrait de 5 m 

demandé par le PLU. 
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Règlement Contenu du PLU de Durtol Compatibilité du terminus 

une insertion harmonieuse dans 

l’environnement est garantie. 

 

 

 

 

Implantation des constructions par rapport 

aux limites séparatives 

A moins que le bâtiment à construire ne jouxte 

la limite de propriété, La distance comptée 

horizontalement de tout point de ce bâtiment 

au point de la limite parcellaire qui en est le 

plus rapproché doit être au moins égale à la 

moitié de la différence d’altitude entre ces 

deux points, sans pouvoir être inférieure à 3 m. 

Des dispositions différentes pourront être 

admises pour les ouvrages de faible 

importance (≤ 30 m²) réalisés par une 

collectivité, un service public ou leur 

concessionnaire, dans un but d’intérêt 

général (WC, postes de transformation EDF, 

abris voyageurs...), pour des motifs 

techniques, de sécurité ou de 

fonctionnement de l’ouvrage. En tout état de 

cause ces dispositions différentes ne pourront 

être admises que si une insertion harmonieuse 

dans l’environnement est garantie. 

 

Hauteur des constructions :  

La hauteur d’une construction est mesurée à 

partie du sol existant (altitude absolue) 

jusqu’à l’égout de toiture ou à l’acrotère. 

Cette hauteur ne peut excéder 12 m sur une 

verticale donnée. 

  

Qualité urbaine, architecturale, 

environnementale et paysagère 

 

 

 

 

 

 

 

 

Les deux ouvrages prévus seraient 

inférieurs à 30 m² chacun. 

Le terme de construction s’applique 

au parking sud (parking sur dalle).La 

limite séparative impactée par le 

parking est la limite entre les 

parcelles AB 182 et AB 0178. Attendu 

du fait que le parking projeté jouxte 

cette limite séparative, le projet sera 

compatible avec les exigences 

d’implantation précitées. 

  

 

 

 

 

 

Les constructions projetées (dalle 

parking aérien, poste de repos et LT) 

n’excéderont par 5 m de hauteur. Le 

projet est compatible avec les 

hauteurs des constructions 

demandées au PLU. 

Les constructions, dans le cadre de 

la MOEG, feront l’objet d’un 

traitement architectural spécifique 

respectant l’ensemble des 

prescriptions du PLU. Le projet sera 

donc compatible avec les 

prescriptions de la qualité urbaine, 

architecturale, environnementale et 

paysagère du PLU. 

 

Les boisements existants sont 

conservés. A ce titre, 100% de la 

surface libre de la parcelle serait 

plantée. 

Le parking est une construction 

(structure poteaux /dalles) de plus 

Règlement Contenu du PLU de Durtol Compatibilité du terminus 

Traitement environnemental et paysager des 

espaces non bâtis et abords des constructions 

« Tout terrain recevant une construction doit 

être planté. Les espaces libres devront être 

traités en espaces perméables pour 40% de 

leur surface.  

Les aires de stationnement de plus de 30 

places, sur terrain naturel et en plein air, seront 

plantées ponctuellement d’arbres de haute 

tige et seront accompagnées de haies ou de 

plantes arbustives. Les plantations réalisées 

devront être organisée de façon aléatoire, 

dans le but de conserver un caractère « 

naturel » à la zone. » 

 

de 30 places. Au regard du PLU, ce 

n’est pas un parking de plein air. 

Le parking qui est assimilé à une 

construction n’est pas soumis aux 

exigences de plantation des aires de 

stationnement de plein air du PLU. 

De plus , il n’occupe pas la totalité 

de la parcelle AB 0178, la majeure 

partie des boisements existants sont 

conservés. 

Le projet de terminus (infrastructure 

quais et locaux ) est compatible 

avec les exigences d’espaces libres 

et de perméabilité du PLU. 

 

Zone UD* 

La zone UD* est strictement liée à l'implantation de petits collectifs. 

Le projet prévoit une construction en zone Ud* car le parking avec un niveau souterrain (et donc des 

fondations) est considéré comme une construction. 

Le règlement de la zone Ud*précise les destinations interdites, autorisées et autorisées sous conditions dans 

le tableau suivant :  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Figure 9 : Destinations interdites, autorisées et autorisées avec condition en zone Um du PLU de Durtol 
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Au regard de l’article 1, les parkings ne font pas parties des usages interdits en zone Ud*et sont donc 

normalement autorisés même s’ils ne sont pas expressément cités comme autorisés en zone Ud*. 

 

Le parking avec un niveau souterrain est considéré comme une construction. Concernant l'implantation des 

constructions par rapport aux voies et emprises publiques, le parking est implanté en limite des voies 

existantes. Il est donc compatible avec l'implantation des constructions par rapport aux voies et emprises 

publique 

Concernant l'implantation des constructions par rapport aux limites séparatives, le parking n'est pas 

concerné (pas de limites séparatives).  

Le parking est un parking avec du stationnement au niveau du terrain naturel et un niveau souterrain. Il est 

donc compatible avec la hauteur des constructions autorisées qui est de 12 m.  

 

Concernant le traitement environnemental et paysager des espaces non bâtis et abords des constructions, 

le PLU indique que "Tout terrain recevant une construction doit être planté. Les espaces libres devront être 

traités en espaces perméables pour 40% de leur surface".  

Le parking occupe l’ensemble de la frange Nord des parcelles AB 0179, 0180, 0181 sans aménagement 

paysager. Ainsi, le projet n'est pas compatible avec les exigences du PLU. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Figure 10 : Extrait du plan de zonage de Durtol 

 

 

Tracé du BHNS et emprise approximative du 

terminus 

Um 

Ug 
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 Orientations d’Aménagements et de Programmation   
 

Les Orientations d'Aménagement et de Programmation (OAP) de la commune de Durtol sont 5 OAP 

sectorielles et une OAP dite "transversale" relative à la préservation et à la mise en valeur de l'environnement 

et du paysage.  

Les OAP sectorielles sont inscrites en zone AUg ou AU. Le projet n'étant pas inscrit en zone AUg et AU, il ne 

remet pas en cause les OAP sectorielles du PLU de Durtol. 

 

L'OAP transversale est relative à la préservation et à la mise en valeur de l'environnement et du paysage. 

L'extrait ci-dessous retranscrit cette OAP sur le secteur du projet de BHNS. 

 

 

Figure 11 : Extrait de l’OAP transversale du PLU de Durtol 

La ligne de BHNS s'inscrit sur des voiries existantes, elle ne remet pas en cause la ripisylve le long du cours 

d'eau traversant la route de Durtol ni les cheminements existant à conforter ou à finir d'aménager. Le projet 

de BHNS n'impacte aucun espace paysager intra-muros, ni réservoirs de biodiversité ou corridors diffus ou 

linéaires.  

 

Ainsi, le projet de BHNS est compatible avec l'OAP transversale du PLU de Durtol. 

 

 

 

 

 Éléments caractéristiques du paysage à protéger au titre des 
articles L151-19 et L151-23 du code de l’urbanisme  

Le projet n'intercepte aucun EBC ni jardins, potagers ou petits boisements intra-muros. 

Des arbres d'alignements et ripisylves se situent le long du cours d'eau à l'entrée de la commune 

au niveau de la RD944. Le projet n’impacte pas ces arbres d'alignement d'arbres ou ripisylves.  

Le projet est donc compatible avec les éléments caractéristiques du paysage à protéger au titre 

des articles L151-19 et L151-23 du code de l’urbanisme. 

 

 

 Emplacements réservés 
 

Un emplacement réservé ER 8 se situe côté Est de l'avenue de la Paix (RD344). Cet emplacement réservé au 

bénéfice de la commune de Durtol est prévu pour la création d'un aménagement d'espace public et d'un 

équipement public. Le passage du BHNS sur l'avenue de la Paix ne remet pas en cause cet ER et est 

compatible avec ce dernier. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Figure 12 : Localisation de l’ER 8 de la commune de Durtol. 

 

 Servitudes d’utilité publique de Durtol 
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Le projet de BHNS interfère avec la servitude I4 moyenne tension, servitude relative à l'établissement des 

canalisations électriques : canalisation souterraine le long de l'avenue de la Paix : les aménagements de 

surface nécessaires à la création du BHNS ne remettent pas en cause cette servitude. 

 

La commune est également concernée par la servitude PM1, servitude résultant des plans d'exposition aux 

risques naturels prévisibles. Cette servitude est en lien avec le Plan de Prévention des Risques Naturels 

Prévisibles d'inondation (PPRNPi) de l'agglomération clermontoise approuvé par arrêté préfectoral du 8 juillet 

2016. Néanmoins, le projet ne s'inscrit pas au droit de zones concernées par cette servitude PM1. 

 

Le projet de BHNS ne remet pas en cause les servitudes d’utilité publique de la commune de Durtol. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Figure 13 : Plan des servitudes d’utilité publique commune de Durtol  

 

 Conclusion sur la compatibilité du projet avec le PLU de Durtol 

 

Le projet de BHNS n'est pas compatible avec le PLU de Durtol en raison de la localisation du terminus en zone 

Um et Ud* :  

• La zone Um est destinée principalement à l'implantation d'équipements et de constructions 

d'intérêt général et de services publiques liés aux établissements de santé et d'action sociale :  le 

terminus n'est pas un équipement d'intérêt général et de services publiques liés aux établissements 

de santé et d'action sociale. Il n’est donc pas compatible avec la zone Um. 

• La zone Ud* est strictement liée à l’implantation de petits collectifs. Sur cette zone il est prévu des 

stationnements qui ne sont pas interdits en zone Ud* mais pas explicitement autorisés. De plus, le 

parking envisagé n'est pas compatible avec le traitement environnemental et paysager des 

espaces non bâtis et abords des constructions. 

• Le parking sur dalle est également incompatible avec le retrait de 5 m par rapport à la limite de 

propriété jouxtant la voie et les emprises publiques ouvertes à la circulation. 

 

  

Tracé du BHNS et 

emprise approximative 

du terminus 
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VI.EVOLUTIONS APPORTEES AU PLU 
DE DURTOL DANS LE CADRE DE LA 
MISE EN COMPATIBILITE 
Ce chapitre définit les différentes propositions de mise en compatibilité qui vont adapter les dispositions du 

PLU en vigueur de Durtol afin de permettre à terme la réalisation du projet de BHNS. 

 

Plus précisément, pour rendre possible la réalisation du projet, au regard des incompatibilités mises en 

évidence, il est proposé de : 

• Créer un secteur Um* au droit du terminus, 

• Préciser dans le règlement que « Le secteur Um* est réservé à l’implantation d’équipements de 

services publics en lien avec les déplacements et les stationnements et aux équipements d’intérêt 

collectif non forcément en lien avec les activités de santé » , 

• Introduire une modification du règlement de la zone Um : dérogation dans le secteur Um* au retrait 

de 5 m par rapport à la limite de propriété jouxtant la voie et les emprises publiques ouvertes à la 

circulation pour les équipements d’intérêt public liés au transport. 

 

 

 Modification des plans de zonage 
 

 

Figure 14 : Extrait du plan de zonage actuel du PLU de Durtol 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Figure 15 : Extrait du plan de zonage modifié du PLU de Durtol 
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 Modification du règlement  
Les modifications du règlement du PLU de Durtol sont écrites en couleur bleue dans les extraits de règlement 

ci-dessous.  

 

• Modification du préambule (page 4 du règlement) 

 

 

  

   

 

Le secteur Um* est réservé à l’implantation d’équipements de services publics en 

lien avec les déplacements et les stationnements et aux équipements d’intérêt 

collectif non forcément en lien avec les activités de santé. 

. 
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•  Modification du règlement de la zone Um (pages 21 à 24 du règlement) 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Le secteur Um* est réservé à l’implantation d’équipements de services publics en lien avec les 

déplacements et les stationnements et aux équipements d’intérêt collectif non forcément en 

lien avec les activités de santé. 

Des dispositions différentes en termes d'implantation des constructions par rapport au voies et 

emprises publiques pourront être admises en zone Um*. 
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Synthèse de l'Évaluation environnementale de la mise en 
compatibilité du PLU de Durtol 
Comme vu précédemment, en absence de décret d'application pour connaître les hypothèses de 

soumission au cas par cas d'une mise en compatibilité des PLU, les co-maîtres d’ouvrage ont décidé de 

réaliser une évaluation environnementale de la mise en compatibilité du PLU de Durtol. 

 

En application de l’art L 122-13 du code de l’environnement, les évaluations environnementales au titre du 

projet et au titre du plan/programme peuvent faire l’objet d’une procédure unique. 

Les Co-maîtres d’ouvrage ont souhaité réaliser une évaluation environnementale commune « projet + mise 

en compatibilité du document d’urbanisme de la commune de Durtol ». 

Cette évaluation environnementale est commune à l’évaluation environnementale du projet et un 

paragraphe spécifique « Évaluation environnementale de la mise en compatibilité du PLU de Durtol » est 

inséré dans la pièce G-4 du dossier DUP. 

 

Néanmoins, afin de faciliter la lecture du document, une synthèse de l'évaluation environnementale de la 

mise en compatibilité du PLU de Durtol est présentée ci-dessous. 

 

La modification du PLU de Durtol entraine :  

• La suppression du secteur Ud* qui est strictement liée à l'implantation de petits collectifs, 

• La création d'un secteur Um* réservé à l’implantation d’équipements de services publics en lien 

avec les déplacements et les stationnements et aux équipements d’intérêt collectif non forcément 

en lien avec les activités de santé. 

Ainsi, il ne sera plus possible d'implanter des petits collectifs sur le secteur Ud* actuel. Seuls des équipements 

de services publics en lien avec les déplacements et les stationnements ou des équipements d’intérêt 

collectif non forcément en lien avec les activités de santé pourront être réalisés. 

Néanmoins, ce secteur sera toujours une zone urbaine et donc voué à de la construction.  

 

Ainsi, en ce qui concerne le contexte urbanistique, la mise en compatibilité du PLU de Durtol n'aura pas 

d'impact notable.  

 

Au niveau environnemental, la mise en compatibilité du PLU de Durtol a pour objet de permettre la réalisation 

du projet de BHNS et n’a pas d’impacts supplémentaires sur les thématiques de l’état initial de 

l’environnement que ceux du projet en lui-même, notamment le projet s'inscrit essentiellement sur des voiries 

existantes et sur le parking de la clinique. Il n'a pas d'impact sur les corridors écologiques, ni sur les espaces 

boisés classés ou jardins et boisements inscrits au PLU, ni sur les ripisylves des cours d'eau. 

 

Le PLU de Durtol présente des indicateurs sur les différentes thématiques environnementales étudiées, 

identifiés comme étant intéressants pour le suivi de l’état de l’environnement du territoire communal, du fait 

qu’ils permettent de mettre en évidence des évolutions en termes d’amélioration ou de dégradation de 

l’environnement de la commune, sous l’effet notamment de l’aménagement urbain. 

Ces indicateurs traitent de l’ensemble des impacts potentiels du projet dont la réalisation est permise grâce 

à la mise en compatibilité du PLU (attractivité de la commune vis-à-vis de nouveaux habitants en raison 

d'une meilleure desserte en transports en commun et donc augmentation du nombre d'habitants, de 

logements, de l'offre d'emplois …., report modal des véhicules légers vers les transports en commun avec 

une motorisation moindre des ménages). 

 

 

 

Ces indicateurs peuvent être :  

• indicateurs environnementaux : 

• évolution du nombre de logements, 

• indicateurs socio-économiques :  

• évolution du nombre d'habitants, 

• évolution de la motorisation des ménages, 

• indicateurs économiques :  

• nombre d'emplois sur la commune et migrations alternantes. 
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VII. PRESENTATION SYNTHETIQUE 
DES EVOLUTIONS DU PLU DE DURTOL 
DANS LE CADRE DE LA MISE EN 
COMPATIBILITE 
 

Le PLU de la commune de Durtol a été approuvé le 15 février 2019. 

 

Les incompatibilités du projet avec le PLU de Durtol portent sur la localisation du terminus en zone Um et Ud* :  

• La zone Um est destinée principalement à l'implantation d'équipements et de constructions 

d'intérêt général et de services publiques liés aux établissements de santé et d'action sociale :  le 

terminus n'est pas un équipement d'intérêt général et de services publiques liés aux établissements 

de santé et d'action sociale. Il n’est donc pas compatible avec la zone Um. 

• La zone UD* est strictement liée à l’implantation de petits collectifs. Sur cette zone il est prévu des 

stationnements qui ne sont pas interdits en zone UD* mais pas explicitement autorisés. De plus, 

selon la variante du parking, ce dernier n'est pas compatible avec le traitement environnemental 

et paysager des espaces non bâtis et abords des constructions. 

• Le parking sur dalle est également incompatible avec le retrait de 5 m par rapport à la limite de 

propriété jouxtant la voie et les emprises publiques ouvertes à la circulation. 

 

Ainsi, le projet nécessite une mise en compatibilité du PLU portant sur : 

• La création d’un secteur Um* au droit du terminus, 

• La précision dans le règlement que « Le secteur Um* est réservé à l’implantation d’équipements 

de services publics en lien avec les déplacements et les stationnements et aux équipements 

d’intérêt collectif » , 

• La modification du règlement de la zone Um : dérogation dans le secteur Um* au retrait de 5 m 

par rapport à la limite de propriété jouxtant la voie et les emprises publiques ouvertes à la 

circulation pour les équipements d’intérêt public liés au transport. 
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VIII. DELIBERATION ET BILAN DE LA 
CONCERTATION PUBLIQUE DU 30 
AOUT AU 15 SEPTEMBRE  
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